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Les représentants du Ministère de la Santé, du Ministère du Genre et du développement de l’enfant, de l’Action Familiale et de la Mauritius Family Planning and Welfare Association

Distingues invités

Mesdames et Messieurs

Cela me fait beaucoup de plaisir d’être parmi vous ce matin pour l’ouverture de cet atelier de travail pour les maîtres d’écoles à propos du sujet de la sexualité.

Mon ministère a organisé des ateliers similaires lundi pour les maîtres d’écoles de la Zone 1, mardi pour ceux de la Zone 2, aujourd’hui c’est pour la Zone 3 et demain ce sera pour la Zone 4. En fait toutes les écoles primaires du pays seront couvertes.
A première vue, cela pourrait paraître bien hors de l’ordinaire qu’un tel atelier de travail soit ainsi organisé. Se serait-on trompé de cible?  …. Pourrait-on dire.  L’école n’est-elle- pas pour apprendre à compter, lire et écrire? Que vient faire ici la sexualité la dedans? 

Tant de questions qui seront éclaircies au courant de la journée par les personnes ressources venant du Ministère de l’Education et des Ressources Humaines, et aussi du  Ministère de la Santé, du Ministère du Genre et du développement de l’enfant, des ONG solidement ancrées telle que l’Action Familiale et le Mauritius Family Planning and Welfare Association. 

Mais je voudrais cependant attirer votre attention sur certains faits. 
Ces derniers temps, les medias font état de plus en plus de crimes à caractère sexuel – perpétrés sur des sujets très jeunes – c'est-à-dire les garçons et filles qui fréquentent nos écoles. Les mots souvent utilisés sont  viols, attouchements, grossesses précoces, avortement, maladies sexuellement transmissibles, pédophilie, perversité etc.  On ne peut pas rester insensible face aux sévices auxquels sont exposés ces jeunes.
Si le sexe fait parti de la création, et différentie le masculin du féminin,  la sexualité elle, est liée aux comportements façonnés pas des valeurs ….. valeurs spirituelles, morales et légales et s’applique tant à l’homme qu’à la femme. 
Les comportements et les valeurs spirituelles, morales et légales peuvent et doivent s’apprendre et à la maison et à l’école et doivent faire parti de l’apprentissage de l’enfant dès le plus jeune âge.  Cet apprentissage doit être constant, régulier, adapté à chaque étape de l’enfance et doit couvrir l’adolescence également.
Comme vous le savez déjà, l’éducation sexuelle se trouve déjà intégrée dans le cursus scolaire du cycle primaire au niveau d’une nouvelle matière – le «Health & Physical Education», à partir de la première.  Les nouveaux livres en Std V en 2010 et en Std VI en 2011 ont déjà incorporé l’éducation sexuelle, de même que les manuels pour l’enseignant.  
D’ailleurs, j’ai déjà répondu à plusieurs questions sur ce sujet à l’Assemblée Nationale, dont la dernière pas plus tard qu’en juin dernier, où j’ai pu faire connaître à la population ce que le gouvernement préconise en matière d’éducation à la sexualité.
Je voudrais aussi ajouter que le contenu a été travaillé en étroite collaboration avec le Ministère de la Santé, la MIE et des ONG ayant une expérience approfondie dans ce domaine.

Pour renforcer l’impact de l’éducation à la sexualité, nous invitons des personnes ressources à intervenir directement auprès des élèves quand cela est nécessaire. Ces personnes ressources nous viennent du Ministère de la Santé, du Ministère du Genre et du Développement de l’Enfant, du Ministère de la Jeunesse et des Sports et de certains ONG. Elles partagent avec beaucoup de délicatesse une information, souvent sensible, sur des sujets tels que la puberté, les changements physiques et psychologiques, l’hygiène personnelle, et aussi les précautions à prendre pour éviter d’être exploité sexuellement.
L’éducation se doit de respecter la capacité psychologique d’un enfant. On ne pourra jamais comparer, par exemple, le contenu de l’anglais au niveau de la HSC à celui de la sixième, pour des raisons bien évidentes. L’éducation à la sexualité n’est pas différente dans ce sens. Au contraire, les répercussions psychologiques, morales et légales associées sont encore plus compliquées.
Je me rappelle d’une anecdote qui exprime bien cette situation :-
Un jour une petite fille pose une question sur la sexualité à son père. Celui-ci, bien averti, répond à son enfant ainsi :
« Ma chère enfant, la réponse à ta question peut être comparée à une malle remplie de livres. Et une fois la réponse donnée, tu devras porter le poids de cette malle tout le restant de ta vie. Te sens-tu capable de porter un si lourd fardeau tout de suite?»

Indépendamment de ces considérations, l’éducation à la sexualité dans les écoles est maintenant quelque chose de bien établie à Maurice comme dans beaucoup de pays à travers le monde. Sauf que chaque pays choisit la formule qui lui soit la mieux appropriée. Il faut bien le souligner, chaque pays fait face à ce phénomène qu’est l’abus des enfants. A titre d’exemple, le bureau des statistiques des Etats Unis donne l’information suivante :
Age                        % d’abus sexuels
0  -  5

  

14

6   - 11


20.1

12 – 17


32.8

18 – 24 


14.2

25 – 34 


11.5

34 – above


7.4

On ne peut s’empêcher de remarquer que la tranche d’âge 6 – 17 est la plus dangereuse d’où le rôle extrêmement vigilant que nous devons exercer, les maitres d’écoles plus particulièrement, vis-à-vis de cette tranche d’âge.  Maîtres d’écoles, soyez donc prévenus.

La même source nous avertit que ceci concerne à 26.7% un membre de la famille, et à 59.6% implique des proches connaissances.
En général, l’enseignant a beaucoup d’empathie pour les élèves de sa classe, mais le tabou entourant la sexualité, le manque de confiance en soi fait que l’enseignant fait souvent face à un dilemme – comment aider au mieux chaque enfant dont il/elle a la responsabilité. Comme cité plus haut, les différents Ministères et ONG apportent leurs contributions et il aurait fallu que l’enseignant et le chef d’établissement soient au courant des ressources disponibles pour assumer mieux leurs responsabilités.
Nous vivons dans un monde devenu de plus en plus petit grâce à l’effet de la mondialisation, de l’internet et de la communication instantanée. Nous sommes ainsi condamnés à être interdépendants. Le bien-être de chaque enfant a une répercussion certaine sur tous les autres enfants du monde. Quand vous arrivez à aider l’enfant de votre école, vous aidez aussi votre enfant, celui qui habite chez vous.  

Je suis donc ravi que vous soyez là aujourd’hui, pour renforcer ce que vous savez déjà, pour être conforté dans la direction que vous avez déjà prise dans le passé, pour revoir peut-être certaines choses, et surtout pour être utile à vos enfants qui vous font confiance.

Notre objectif principal reste la promotion du développement complet et holistique de l’individu ; qu’il soit physique, intellectuel, social ou émotionnel.  L’enfant mauricien doit pouvoir mener une vie bien saine, productive mais surtout équilibrée et je crois sincèrement que l’éducation à la sexualité occupe une grande place dans cette mission.

Merci de votre attention
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